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Architecte du nouveau paradigme d’imputabilité, de leadership et d’excellence des services en français en Ontario
En tant que l’un des peuples fondateurs de cette province, les francophones ont de par la loi le droit d’accéder aux services du gouvernement provincial dans leur langue. L’Office des affaires francophones (OAF) a été mis sur pied pour veiller à ce que les préoccupations des francophones puissent être entendues et traitées, et à ce que les ministères respectent les exigences de la Loi sur les services en français (LSEF).
Au fil des ans, cependant, la proportion de la population francophone a baissé d’approximativement 580 000 personnes, soit un peu moins de 5 % du total de la population ontarienne. Ce repli démographique a donné lieu à un repli parallèle au niveau de l’accessibilité et (ou) de la qualité des SEF offerts par les ministères de toute la province. Pour remédier à cette situation, tirant parti de l’impulsion créée par le 20e anniversaire de la LSEF en 2006, l’OAF a lancé et réussi à mettre en application une approche intégrée et innovatrice en vue de redonner une position stratégique aux SEF. 
Cette approche consiste entre autres : à mettre au point une nouvelle identité visuelle d’un point de vue de communications stratégiques; à mettre sur pied le Commissariat aux services en français, chargé des enquêtes sur les plaintes liées aux SEF et de la fourniture de conseils à la ministre responsable des Affaires francophones; ou plus récemment, à lancer une ambitieuse initiative d’engagement des jeunes. 
Trois initiatives stratégiques, en particulier, ont joué un rôle clé dans la promotion du programme gouvernemental de modernisation et de transformation des SEF. Chacune d’entre elles a reçu un prix particulier et, ensemble, elles représentent un véritable changement de paradigme pour les services en français (SEF) dans un milieu minoritaire en Ontario. 
Au-delà des SEF, cette approche innovatrice – à un prix abordable – peut facilement être adaptée et (ou) transférée à d’autres Lois, en intégrant les nouveaux processus d’imputabilité à ceux qui existent; en renforçant les capacités grâce à la création de communautés de praticiens et à la formation innovatrice en leadership; et en repositionnant ce qui était autrefois une institution de « surveillance » en un nouveau Centre d’excellence, conçu pour permettre des changements au niveau de l’organisation grâce au partage des meilleures pratiques et à la mise au point de nouvelles ressources créatrices. 
Ce modèle innovateur de transformation a obtenu un certificat de reconnaissance des Nations Unies en juin 2009. 
Ces trois initiatives interconnectées comportaient :
1. la conception et la mise en œuvre d’un cadre d’imputabilité innovateur pour les SEF (« Cadre de mesure du rendement des SEF »); 

2. la mise sur pied d’un programme innovateur en leadership pour le personnel bilingue (« FLEX »); et  
3. la mise au point d’un nouveau Compendium de pratiques efficaces en ligne pour les SEF (« Compendium »).

La stratégie de l’OAF s’est avérée efficace et avantageuse sur trois plans complémentaires : stratégique, tactique et technique.

Sur un plan stratégique, le Cadre de mesure du rendement pour les SEF a identifié quatre « piliers » pour soutenir la vision de SEF perfectionnés et améliorés dans toute la Fonction publique de l’Ontario (FPO) :
1. « Connaissance des SEF et sensibilisation du public et du personnel de la fonction publique à ces services »;

2. « Capacité des SEF », qui signifie la capacité des ministères à mobiliser les ressources (humaines, matérielles, financières…) requises pour fournir des services aux francophones;

3. « Participation des francophones », qui comporte des consultations, des groupes de discussion, des stratégies d’engagement et la création de comités consultatifs francophones par exemple, et 
4. « Intégration des SEF », qui souligne l’importance de tenir compte des considérations relatives aux SEF au début de toute nouvelle politique ou de tout processus d’élaboration de programme, ce qui est souvent déterminant pour aider à atténuer et prévenir les risques de plaintes ou de litiges liés aux SEF. 
Chacun de ces piliers a été fractionné en applications et pratiques très spécifiques, auxquelles on des indicateurs de rendement ont été attribués. Le cadre proposait également des objectifs à court, moyen et long terme concernant les SEF. Il a par la suite été adapté à un nouveau format pour mieux correspondre au processus de rendement axé sur les résultats mené par l’important ministère des Finances. 
Cette approche a entraîné un certain nombre d’avantages clés, notamment : une norme d’imputabilité plus élevée pour les SEF dans toute la FPO; une sensibilisation accrue au besoin d’améliorer les SEF et le concept d’« offre active » de service bilingue; la formulation d’objectifs à court, moyen et long terme pour les SEF dans tous les ministères; le lancement d’un processus de renforcement des capacités pour les SEF qui soit ambitieux, mesurable et axé sur les résultats; et le calcul d’une base de référence pour les SEF, à la fois au niveau des ministères et de la FPO. 
Le Cadre de mesure du rendement des SEF a reçu un prix d’excellence lors de la Foire de la qualité dans le secteur public en 2007. 
Sur un plan tactique, le programme d’excellence des services en français (« FLEX ») a obtenu le prix Améthyste en 2008, le plus haut prix d’excellence accordé par le Premier ministre de la province. FLEX est le premier programme de formation en leadership élaboré et offert en français au personnel bilingue de tous les ministères. Il a été conçu pour avoir un effet de transformation sur le gouvernement en mettant à profit les compétences personnelles des participants et en encourageant l’émergence d’une nouvelle communauté de praticiens parmi le personnel bilingue de la Fonction publique de l’Ontario. Au fil des ans, le programme FLEX donnera lieu à une formidable force positive de changement et de modernisation. À cet égard, FLEX a été conçu pour alimenter directement les piliers de « sensibilisation du personnel en matière de SEF » et de « l’intégration » du Cadre de mesure du rendement des SEF. 
Sur un plan technique, enfin, le Compendium est une banque de données interactive de pratiques exemplaires en matière de SEF (modèles; traductions; présentations; listes de contacts; engagement du public/stratégies de consultation; etc.). Cette application axée sur les clients représente une formidable source d’idées, d’expertise et de contacts pour les fonctionnaires de l’Ontario intéressés à garantir ou à améliorer la qualité des SEF. À cet égard, le Compendium alimente directement les deux piliers de la « Capacité des SEF » et de la « Participation des francophones » du Cadre de mesure du rendement des SEF. Le Compendium a été mis en vedette en 2008 dans Showcase Ontario, forum annuel sur la TI qui permet aux ministères de mettre en évidence leurs projets les plus innovateurs. 
Cette stratégie exhaustive à long terme est attribuable à l’OAF, au personnel d’autres ministères qui ont appuyé les trois initiatives, et à la haute direction qui a fourni le levier politique nécessaire pour déclencher des changements au niveau gouvernemental. 
Un facteur clé du succès des trois initiatives a été d’obtenir le soutien et l’influence de « plus importants » acteurs que l’OAF dans tout le gouvernement. Il faut par conséquent remercier le ministère des Finances pour son rôle dans le Cadre de mesure du rendement,  le Centre de développement du leadership pour FLEX, et les coordonnateurs des SEF de tous les ministères, qui ont mis en commun leurs pratiques et ressources dans le Compendium et qui ont été les  véritables champions du changement. 
L’objectif primordial de la stratégie de l’OAF est de relever à la fois les niveaux de sensibilisation aux SEF et les normes d’imputabilité dans tout le gouvernement. Les SEF, dans ce contexte, deviendront l’affaire et la responsabilité de tous. 
Les processus administratifs sont le langage des ministères et ne peuvent pas être ignorés… Mais sans but et vision, ils risquent de devenir bureaucratiques. 
Les stratégies axées sur les personnes – formation au leadership, reconnaissance, création de communautés de praticiens, apprentissage en ligne, etc. – aident à donner une signification aux changements, à créer des champions et à incorporer les valeurs d’un programme de transformation et de progrès. Elles sont indispensables au changement… mais souvent elles ne sont pas suffisantes pour que le changement se matérialise sans une approche systémique. 
Telle est la véritable ingéniosité de la stratégie de l’OAF : obtenir un soutien administratif pour tirer parti d’un nouveau paradigme de l’imputabilité des ministères pour les SEF d’une part, et déclencher une réaction en chaîne de changements et de progrès dans tout le système en aidant à modifier les attitudes concernant les SEF d’autre part.
Pour de plus amples renseignements :
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